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Recuperer son ancien logement

Par STEPH94400, le 06/09/2010 à 15:51

Bonjour,
J'ai quitté mon logement hlm le 1er juillet 2010, après un préavis d'un mois, suite à la perte de
mon emploi.
Je suis partie dans le Sud de la France, pour un emploi qui n'a pas abouti.
Puis-je récupérer mon ancien logement.
Merci

Par mimi493, le 06/09/2010 à 15:57

Non. Vous n'avez aucun droit à ce logement.

Par STEPH94400, le 09/09/2010 à 09:00

Merci quand même pour votre réponse.
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